
Nombre de membres                                                                                                                                          
En exercice : 11 
Présents :        8   

Pouvoirs :       1 
Votants :         9 

                                                                                                          
                                                                                                         786 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 12 AVRIL  2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze avril  à  dix-huit heures quinze, le conseil municipal de 

Méhers, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Gilles LIONS, Maire  

Date de convocation : 30 mars 2024 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, 

TEITGEN Carole,  DEBRUYNE Caroline,   POINTEAUX Josette, 

VALLETTA Annick,   LAROCHE Romain 

 

Absent(s) excusé (s) : LIONS Pascale   BROUHENA Christelle 

Absent(s) non excusé(s) : FRANQUELIN Florentin 

Pouvoir(s) : Mme LIONS  Pascale donne pouvoir à Mme FICHTEN Marie-Pierre 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

 
511- VOTE DES SUBVENTIONS BUDGET COMMUNE 2024 

Le Conseil Municipal, après avoir étudié toutes les demandes de subventions reçues, décide d’attribuer les 

subventions suivantes : 

Centres aérés 6 euros par jour par enfant dans la limite de 10 jours par an 

Voyages scolaires 70 euros par enfant limité à 1 voyage par an 

Souvenir Français 70 euros 

Sologne Nature Environnement 60 euros 

Association des conciliateurs de justice 60 euros 

GRAHS 50 euros 

ADMR 166.65 euros 

Union Départementale des sapeurs-pompiers 150 euros 

Union sportive CMSR 100 euros 

Votes : 9 pour 

 

 
FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le Maire, LIONS Gilles                                                     La secrétaire de séance, FICHTEN M.Pierre 

Le Transmis en préfecture le 17 avril  2024 

Certifié exécutoire le 17 avril  2024 

 


